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DÉPARTEMENT POUR LE SUD

Département pour le Sud 

Le Département pour le Sud est institué auprès de la 
Présidence du Conseil des ministres.
• Il coordonne et promeut l’action du Gouvernement en 

ce qui concerne les politiques en faveur du Sud et la 
mise en œuvre de la Zone Économique Spéciale 
(ZES) unique. 

• Il est compétent pour la délivrance de l’autorisation 
unique. 

• Il exerce les fonctions de pouvoir adjudicateur pour 
les interventions relevant du Plan national pour la 
reprise et la résilience (PNRR). 

• En liaison avec les administrations centrales com-
pétentes, il promeut l’attractivité de la ZES unique 
pour les entreprises. 

• Il coordonne l’utilisation des ressources destinées à 
financer les investissements en infrastructures dans 
les zones industrielles.

S.U.D. ZES

www.dipartimentosud.gov.it 

Via della Ferratella in
Laterano, 51 Roma 
00184



Qu’est-ce que c’est? 

Une Zone Économique Spéciale (ZES) est une zone 
géographiquement délimitée dans laquelle les entre -
prises déjà établies ainsi que celles qui s’y installeront 
peuvent bénéficier de conditions particulières en 
matière d’investissement et de développement. La 
ZES unique du Mezzogiorno, la plus vaste d’Europe 
en termes de population, englobe dix régions: 
Abruzzo, Basilicata, Calabria, Campania, Marches, 
Molise, Puglia, Sicilia, Sardegna et Ombrie .

Qui?

Quels sont les avantages de l’Autorisation 
unique?

Quelle stratégie? 

La valorisation des atouts existants et la création de 
nouvelles opportunités pour les entreprises déjà 
implantées dans le Mezzogiorno, ainsi que pour celles 
souhaitant y investir, se concrétisent à travers le Plan 
stratégique. 
Ce Plan identifie neuf filières stratégiques à renforcer 
(Agroalimentaire & Agro-industrie, Tourisme, Électronique 
& TIC, Automobile, Made in Italy de qualité, Chimie & 
Pharmaceutique, Construction navale, Aérospatial, Ferro-
viaire) et trois technologies à promouvoir (Deeptech, 
Cleantech, Biotechnologies), autour desquelles orienter 
les investissements.

Quels instruments? 

Les instruments mis à disposition des opérateurs 
économiques sont de deux types: 

• un processus de type « fast track », l’Autorisation 
unique, géré par le Départment pour le Sud;

• des mesures d’incitation (par exemple: le crédit 
d’impôt pour les investissements en biens d’équi-
pement dans la ZES unique; le bonus ZES; le 
bonus pour l’emploi des femmes).

Pourquoi?

Pour renforcer le tissu productif du Mezzogiorno, en 
tirant parti de sa position stratégique en tant que 
pont naturel entre l’Orient, l’Afrique du Nord et 
l’Europe.

Le Département pour le Sud, établi auprès de la Présid-
ence du Conseil des ministres, coordonne et promeut 
l’action du Gouvernement en ce qui concerne les politi-
ques en faveur du Sud et la mise en œuvre de la Zone 
Économique Spéciale (ZES) unique.
Il est compétent pour la délivrance de l’autorisation 
unique.
Il exerce les fonctions de pouvoir adjudicateur pour les 
interventions relevant du Plan national pour la reprise et 
la résilience (PNRR).
En liaison avec les administrations centrales compétent-
es, il promeut l’attractivité de la ZES unique pour les 
entreprises.
Il coordonne l’utilisation des ressources destinées à 
financer les investissements en infrastructures dans les 
zones industrielles.

1. Délais clairs et réduits : l’autorisation unique 
est délivrée dans des délais rapides et 
prévisibles.

2. Guichet Unique Numérique (SUD ZES): un 
portail unique pour le dépôt des deman-
des et l’accès en temps réel à toutes les 
informations relatives à la procédure.

3. Projets d’utilité publique: les projets sont 
déclarés d’utilité publique et, si nécessaire, 
une modification du plan d’urbanisme peut 
être autorisée. 


